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©  Système  démontable  d'attache  rapide  pour  objets  tridimensionnels  entre  eux. 

©  Système  démontable  d'attache  rapide  pour  ob- 
jets  tridimensionnels  entre  eux,  du  type  comportant 
une  pluralité  de  tiges  et  d'anneaux,  lesdits  objets 
tridimensionnels  étant  munis  de  moyens  coopérant 
avec  les  tiges  et  les  anneaux,  caractérisé  en  ce  que 
les  objets  tridimensionnels  (1)  comportent  sur  au 
moins  une  de  leurs  arêtes  (2)  et/ou  au  moins  une  de 
leurs  faces  des  encoches  transversales  (6),  les  enco- 
ches  étant  dans  l'alignement  de  passages  (3)  paral- 
lèles  à  la  face  ou  à  l'arête  correspondante,  les 
passages  étant  destinés  à  recevoir  des  tiges,  et  que 
les  anneaux  sont  des  anneaux  libres  (7)  insérés  dans 
lesdites  encoches  et  maintenus  dans  celles-ci  par  la 
tige  correspondante. 
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SYSTÈME  DÉMONTABLE  D'ATTACHE  RAPIDE  POUR  OBJETS  TRIDIMENSIONNELS  ENTRE  EUX 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  système 
démontable  d'attache  rapide  pour  objets  tridimen- 
sionnels  entre  eux,  du  type  comportant  une  plurali- 
té  de  tiges  et  d'anneaux,  lesdits  objets  tridimen- 
sionnels  étant  munis  de  moyens  coopérant  avec  5 
les  tiges  et  les  anneaux. 

Un  système  de  ce  type  a  déjà  été  décrit  par 
exemple  dans  le  brevet  FR  2  150  133  pour  une 
application  à  des  éléments  flottants.  Dans  cette 
réalisation,  des  éléments  flottants  parallélépipèdi-  w 
ques  sont  munis  d'oreilles  venues  de  moulage 
avec  lesdits  éléments,  lesdites  oreilles  étant  mu- 
nies  de  trous  dans  lesquels  sont  insérées  des 
tiges.  Ce  dispositif  est  de  mise  en  oeuvre  com- 
plexe  et  la  fabrication  des  pièces  est  relativement  15 
complexe,  si  l'on  veut  obtenir  une  bonne  résistance 
au  niveau  de  la  liaison.  En  outre,  l'empilage  des 
éléments  n'est  pas  possible. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  remédier 
entre  autres  à  ces  inconvénients  en  proposant  un  20 
système  universel  d'attache  rapide  démontable  qui 
permette  à  la  fois  la  juxtaposition  et  la  superposi- 
tion  d'éléments. 

Dans  ce  qui  précède  on  a  fait  référence  à 
l'obtention  de  plateformes  flottantes,  de  jetées,  de  25 
bases  nautiques,  etc..  Dans  ce  qui  suit,  on  décrira 
l'invention  en  référence  à  ce  domaine.  On  com- 
prendra  cependant  qu'elle  n'est  nullement  limitée  à 
ce  champ  d'application  et  qu'elle  présente  égale- 
ment  de  l'intérêt  pour  tout  domaine  où  il  est  re-  30 
cherché  de  relier  entre  eux  des  objets,  par  exem- 
ple  pour  les  jeux  d'assemblage,  ceci  non  limitative- 
ment. 

Conformément  à  l'invention  on  propose  un  sys- 
tème  démontable  d'attache  rapide  pour  objets  tridi-  35 
mensionnels  entre  eux,  du  type  comportant  une 
pluralité  de  tiges  et  d'anneaux,  lesdits  objets  tridi- 
mensionnels  étant  munis  de  moyens  coopérant 
avec  les  tiges  et  les  anneaux,  caractérisé  en  ce 
que  les  objets  tridimensionnels  comportent  sur  au  40 
moins  une  de  leurs  arêtes  et/ou  au  moins  une  de 
leurs  faces  des  encoches  transversales,  les  enco- 
ches  étant  dans  l'alignement  de  passages  parallè- 
les  à  la  face  ou  à  l'arête  correspondante,  les  pas- 
sages  étant  destinés  à  recevoir  des  tiges,  et  que  45 
les  anneaux  sont  des  anneaux  libres  insérés  dans 
lesdites  encoches  et  maintenus  dans  celles-ci  par 
la  tige  correspondante. 

On  comprendra  mieux  l'invention  à  l'aide  de  la 
description  faite  ci-après  d'un  certain  nombre  de  50 
variantes  de  mise  en  oeuvre,  données  à  titre 
d'exemples  non  limitatifs  en  référence  aux  dessins 
annexés  dans  lesquels  : 

-  la  figure  1  représente  un  cube  en  vue  de 
dessus  avec  quatre  anneaux  fixés  ; 

-  la  figure  2  représente  un  cube  en  vue  de 
côté  avec  les  axes  enfoncés  et  une  coupe 
selon  A-A  montrant  les  détails  des  encoches 

-  la  figure  3  représente  quatre  cubes  fixés  au 
moyen  d'un  anneau  simple  ; 

-  la  figure  4A  représente  un  anneau  simple  et 
la  figure  4B  un  composé  2/4  rond  ; 

-  la  figure  5A  représente  un  anneau  composé 
et  la  figure  5B  un  anneau  composé  3/4  rond  ; 

-  la  figure  6A  représente  un  anneau  composé 
1/4  rond  et  la  figure  6B  une  tige  de  liaison  ; 

-  la  figure  7  représente  les  différentes  possibili- 
tés  de  brides  utilisables  ; 

-  la  figure  8  est  une  vue  en  perspective  sché- 
matique  d'une  variante  de  mise  en  oeuvre  ; 

-  la  figure  9  est  une  vue  en  perspective  sché- 
matique  d'une  autre  variante  de  mise  en  oeu- 
vre  ; 

-  la  figure  10  est  une  vue  en  coupe  partielle 
d'une  variante  de  tige  avec  verrouillage. 

On  se  référera  tout  d'abord  aux  figures  1  à  3. 
On  parlera  dans  ce  qui  suit  de  cubes,  mais  il  est 
clair  que  les  éléments  tridimensionnels  (1)  peuvent 
avoir  toutes  les  formes  géométriques  possibles. 

Comme  indiqué  précédemment,  l'assemblage 
des  cubes  est  traditionnellement  obtenu  par  des 
moyens  complexes  (système  vis-écrou,  cadre, 
tube,...). 

Ces  systèmes  complexes  et  coûteux  utilisés 
pour  les  jetées,  les  plateformes,  les  bases  nauti- 
ques,  etc..  ne  permettent  pas  un  démontage  rapi- 
de,  obligent  les  utilisateurs  à  prévoir  des  moyens 
de  fixation  importants  ou  leurs  utilisations  dans  des 
endroits  protégés  des  intempéries  sans  compter 
les  problèmes  de  modification  quasiment  impossi- 
bles. 

Le  système  suivant  l'invention  permet  de  re- 
médier  à  ces  inconvénients,  les  avantages  consis- 
tant  en  la  possibilité  des  différentes  liaisons  des 
cubes  (juxtaposé  ou  superposé),  le  montage  et  le 
démontage  très  rapide  permettant  de  retirer  ou  de 
modifier  une  installation  même  en  cours  d'utilisa- 
tion  et  ceci  de  manière  très  simple. 

Le  cube  (1)  est  muni  sur  chacune  de  ses 
arêtes  (2)  d'un  passage  (3)  parallèle  à  l'arête  cor- 
respondante,  passage  qui  dans  cet  exemple  dé- 
bouche  d'une  face  (4)  vers  la  face  opposée  (5).  Le 
long  de  ce  passage  (3)  est  ménagée  une  encoche 
(6)  ouverte  vers  l'extérieur  communiquant  avec  le 
passage  (3)  et  débouchant  vers  l'intérieur  du  cube 
au  delà  de  la  section  du  passage  à  cet  endroit 
comme  cela  ressort  de  la  figure  2,  plus  particuliè- 
rement  sur  la  coupe  A-A. 

Pour  relier  plusieurs  cubes  (1)  entre  eux,  on 
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nsère  dans  l'encoche  un  anneau  de  liaison  (7)  et 
Dn  fait  coulisser  au  travers  du  passage  (3)  une  tige 
:s). 

On  comprendra  que  l'anneau  est  bloqué  dans 
'encoche  par  la  section  de  tige  (9),  visible  à  la 
:igure  2. 

Par  un  assemblage  sur  arête  de  quatre  cubes, 
Dn  obtient  la  figure  géométrique  représentée  par- 
tiellement  à  la  figure  3. 

Les  anneaux  (7)  pourront  être  simples  comme 
-eprésenté  à  la  figure  4,  ou  1/4,  2/4,  3/4  rond,  ou 
sncore  composé.  Ces  anneaux  sont  représentés  : 

-  anneau  2/4  rond  (10)  :  figure  4B  ; 
-  anneau  composé  (11)  :  figure  SA  ; 
-  anneau  3/4  rond  (12)  :  figure  5B  ; 
-  anneau  1/4  rond  (13)  :  figure  6B. 

Les  anneaux  composés  comportent  des  rayons 
de  renforcement  (14)  et  un  axe  central  (15)  qui 
déborde  de  chaque  côté  du  plan  principal  de  l'an- 
neau  correspondant. 

Les  anneaux  sont  bloqués  par  des  tiges  (8) 
comportant  par  exemple  sur  chaque  extrémité  une 
rainure  en  T  (16)  qui  permet  l'insertion  et  l'extrac- 
tion  de  préférence  avec  un  outil  spécifique  non 
représenté,  qui  assure  l'inviolabilité  du  système  par 
des  tiers. 

Les  anneaux  composés  (10,11,12,13)  sont  re- 
liés  entre  eux  par  des  axes  (17)  au  niveau  des  axes 
centraux  (15)  qui  pénètrent  dans  des  taraudages 
(18,19)  ménagés  aux  extrémités  des  axes  (17). 

On  peut  ainsi  réaliser  des  brides  complexes 
(20)  représentées  à  la  figure  7. 

En  déclinant  ce  principe,  on  comprend  bien 
entendu  que  de  très  nombreuses  variantes  sont 
possibles. 

Ainsi,  les  encoches  peuvent  être  de  formes 
variables. 

Elles  peuvent  être  également  disposées  non 
plus  sur  les  arêtes  mais  sur  les  faces  du  cube, 
comme  représenté  schématiquement  par  les  enco- 
ches  (21)  à  la  figure  8.  Dans  cette  configuration  on 
peut  superposer  des  cubes  l'un  sur  l'autre  toujours 
grâce  au  système  tige-encoche-anneau. 

Deux  encoches  peuvent  également  s'entrecroi- 
ser  entre  elles. 

A  la  figure  8  on  a  combiné  des  encoches  sur 
arête  et  des  encoches  sur  les  faces. 

A  la  figure  9,  on  a  seulement  des  encoches  sur 
les  faces.  Ce  dernier  exemple  est  particulièrement 
adapté  pour  les  jeux  à  emboitement. 

Les  encoches  peuvent  être  de  toute  forme 
compatible  avec  l'application  et  les  techniques  de 
fabrication,  par  exemple  rondes,  hémisphériques, 
carrées,  rectangulaires,  triangulaires,  etc.. 

Enfin,  on  a  représenté  à  la  figure  10  une  va- 
riante  de  réalisation  de  la  tige.  La  tige  (22)  compor- 
te  une  rainure  en  T  (16)  mais  ne  débouche  pas  sur 
l'autre  face  du  cube  (23).  Elle  comporte  à  son 

autre  extrémité  un  élément  de  blocage  par  rotation 
(24),  qui  fonctionne  comme  une  clé.  La  tige  est 
rappelée  vers  l'extérieur,  une  fois  débloquée,  par 
un  ressort  (25).  Les  anneaux  sont  ainsi  libérés  plus 

5  facilement. 
On  peut  aussi  prévoir  un  bossage  (26)  sur  la 

tige  au  niveau  de  l'encoche,  ce  qui  augmente  le 
serrage  des  cubes  par  le  biais  de  l'anneau. 

io  Revendications 

1.  Système  démontable  d'attache  rapide  pour  ob- 
jets  tridimensionnels  entre  eux,  du  type  com- 
portant  une  pluralité  de  tiges  et  d'aneaux,  les- 

15  dits  objets  tridimensionnels  étant  munis  de 
moyens  coopérant  avec  les  tiges  et  les  an- 
neaux,  caractérisé  en  ce  que  les  objets  tridi- 
mensionnels  (1)  comportent  sur  au  moins  une 
de  leurs  arêtes  (2)  et/ou  au  moins  une  de  leurs 

20  faces  des  encoches  transversales  (6),  les  en- 
coches  étant  dans  l'alignement  de  passages 
(3)  parallèles  à  la  face  ou  à  l'arête  correspon- 
dante,  les  passages  étant  destinés  à  recevoir 
des  tiges,  et  que  les  anneaux  sont  des  an- 

25  neaux  libres  (7)  insérés  dans  lesdites  enco- 
ches  et  maintenus  dans  celles-ci  par  la  tige 
correspondante. 

2.  Système  d'attache  rapide  selon  la  revendica- 
30  tion  1,  caractérisé  en  ce  que  l'objet  (1)  est 

muni  sur  chacune  de  ses  arêtes  (2)  d'un  pas- 
sage  (3)  parallèle  à  l'arête  correspondante, 
passage  qui  débouche  d'une  face  (4)  vers  la 
face  opposée  (5),  le  long  de  ce  passage  (3) 

35  étant  ménagée  une  encoche  (6)  ouverte  vers 
l'extérieur  communiquant  avec  le  passage  (3) 
et  débouchant  vers  l'intérieur  du  cube  au  delà 
de  la  section  du  passage  à  cet  endroit. 

40  3.  Système  d'attache  rapide  selon  l'une  des  re- 
vendications  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  les 
anneaux  (7)  sont  des  anneaux  simples  ou  1/4 
rond  (13),  2/4  rond  (10),  3/4  rond  (12),  compo- 
sés  (11). 

45 
4.  Système  d'attache  rapide  selon  la  revendica- 

tion  3,  caractérisé  en  ce  que  les  anneaux  com- 
posés  comportent  des  rayons  de  renforcement 
(14)  et  un  axe  central  (15)  qui  déborde  de 

50  chaque  côté  du  plan  principal  de  l'anneau  cor- 
respondant. 

5.  Système  d'attache  rapide  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  3  et  4,  caractérisé  en 

55  ce  que  les  anneaux  (10,11,12,13)  sont  reliés 
entre  eux  par  des  axes  (17)  au  niveau  des 
axes  centraux  (15)  qui  pénètrent  dans  des 
taraudages  (18,19)  ménagés  aux  extrémités 
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des  axes  (17). 

î.  Système  d'attache  rapide  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  1  à  5,  caractérisé  en 
ce  que  les  anneaux  sont  bloqués  par  des  tiges 
(8)  comportant  par  exemple  sur  chaque  extré- 
mité  une  rainure  en  T  (16)  qui  permet  l'inser- 
tion  et  l'extraction  avec  un  outil  spécifique  qui 
assure  l'inviolabilité  du  système  par  des  tiers. 

7.  Système  d'attache  rapide  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  1  à  6,  caractérisé  en 
ce  que  les  anneaux  sont  couplés  en  brides 
complexes  (20). 

B.  Système  d'attache  rapide  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  1  à  7,  caractérisé  en 
ce  que  les  encoches  (21)  sont  ménagées  sur 
les  faces  des  objets  (1  ). 

9.  Système  d'attache  rapide  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  1  à  8,  caractérisé  en 
ce  que  deux  encoches  s'entrecroisent  entre 
elles. 

11.  Système  d'attache  rapide  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  1  à  10,  caractérisé  en 
ce  que  la  tige  comporte  un  bossage  (26)  au 
niveau  de  l'encoche. 

70 

75 

20 

25 
10.  Système  d'attache  rapide  selon  l'une  quelcon- 

que  des  revendications  1  à  9,  caractérisé  en 
ce  que  la  tige  (22)  comporte  une  rainure  en  T 
(16)  ne  débouchent  pas  sur  l'autre  face  du 
cube  (23),  qu'elle  comporte  à  son  autre  extré-  30 
mité  un  élélemnt  de  blocage  par  rotation  (24), 
qui  fonctionne  comme  une  clé,  la  tige  étant 
rappelée  vers  l'extérieur,  une  fois  débloquée, 
par  un  ressort  (25). 
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